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concours d'architecture à deux degrésdevise bâtiment "scolaire"

extension du site scolaire du Léman _ Renens novembre 2005
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Le bâtiment "scolaire" est implanté  le long de la rue piétonne du Caudray. Il renforce le caractère urbain du mail, qualifie l'entrée du complexe et constitue un 

élément de transition avec le nouveau quartier de logements.



Il accueille les locaux d'enseignements, administratifs et pédagogiques. Sa position en plan et en coupe permet la création d'une passerelle de liaison avec le 

bâtiment principal existant. Ce dernier abrite la salle de travaux manuels, située au rez inférieur, le solde des classes et l 'appartement du concierge situés au 

rez supérieur.



Le bâtiment s'apparente à une barre brisée qui réagit en fonction de son contexte immédiat. L'organisation typologique du plan et la répartition du programme 

au sein de la construction suit le même principe. Ainsi, chaque affectation particulière est positionnée selon ses besoins spécifiques en termes de vues et 

d'orientation. Le dispositif de circulations verticales est hiérachisé et le système distributif horizontal autorise des dilatations créant des liaisons spacieuses 

permettant la création d'espaces de vie et de rencontre. 



La construction est prévue en béton blanc pour la structure et en béton teinté pour le parement.
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vues de l'espace du hall d'entrée, de la réception et de l'escalier principal depuis le préau couvert
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